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AU PRONE 
Le dimanche, 6 juin

On annonce :
La fête du Sacré-Coeur de Jésus, avec la salut et l’acte de consé

cration (Très doux Jésus Rédempteur), suivi des litanies du Sacré- 
Coeur de Jésus (1).

La solennité extérieure du Sacré-Coeur de Jésus, avec procession 
du Saint-Sacrement en l’honneur da Sacré-Coeur de Jésus (2) et 
consécration (O Coeur très saint) ;

Dans quelques diocèses (Montréal et autres) vendredi, samedi et 
dimanche, triduum eucharistique (3).

(1) la Congrégation dos Indulgences, le 22 août 1006, a ordonné qu'on Ht 
ton- toutes les églises où se célébré la fête du Sacré-Cœur le Jour de la /été 
•toir un exercice comprenant un acte de consécration (Tria doux J (nu» Ré-

I dompteur) et lea litanies du Sacré-Coeur récités devant le Saint-Sacrement
| exposé.

A cet exercice est attachée une Indulgence plénière, (appliquante aux âmes 
lin purgatoire) que l'on peut gagner si l'on se conjette et communie, ou une 
IMilgence partielle de 7 ans et 7 quarantaines, si l'on ne communie pas.

(2) Dans les trois provinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa, 
Ile. fidèles qui récitent, ou entendent pieusement réciter, l'acte de consécra- 
ldoi publlqui au Sacré-Coeur ("O Cœur très saint et très aimant de Jésus...")
II l« suite do la procession, le dimanche qui nuit la ftte (indépendamment de 
Ik eolennllé) du S. Coeur de Jésus lou pendant l’octave), gagnant une Indul- 
Ireoce plénière, au moyeu de la conjettion, de la communion, de la vitite et 
liune prière aux Intentions du Souvcrain-l'ontlfe (Induit du 26 Juillet 1877).

(3) Indulgence : lo 7 ans et 7 quarantaines pour l'assistance 8 un exer
cice chaque Jour; 2o 2 indulgences plénières: o) poui ceux qui ont assisté É

exercice, chaque Jour, s'ils se conJettent, communient et prient, pour le 
»pe. 1) pour ceux qui font la communion générale, le dernier Jour, pourra 
'U* prient aux Intentions du pape (10 avril 1907).


